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               PUBLICATION A PERIODICITE VARIABLE                                N°58 - JUIN 2001 

Site internet : http://houdemont.com 

VILLE  DE  HOUDEMONT 

DATES A RETENIR 

 
1. COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2000 
 
Résultat de l’exercice 2000 : 
 

Total des dépenses d’investissement                   4.039.063,80 F 
Total des recettes d’investissement                      4.393.716,14 F 
 
Total des dépenses de fonctionnement                8.010.777,71 F 
Total des recettes de fonctionnement                   8.995.312,27 F 

 
Il en découle donc : 

 
Un excédent de fonctionnement de                  + 984.534,56 F 
 
Un excédent d’investissement de                     + 441.961,23 F 

 
Le compte de gestion dressé par le Percepteur de Vandoeuvre est identique au compte 
administratif présenté par Mme le Maire. 
 
La commission des finances réunie le 19 juin 2001 a émis un avis favorable sur les docu-
ments qui retracent la réalité des finances de l’exercice 2000 et qui font état des résultats sui-
vants : 
 
Résultat à la clôture de l’exercice précédent (1999) 
 

. investissement                                                    + 87.308,89 F 

. fonctionnement                                              + 1.185.373,14 F 

. total                                                                + 1.272.682,03 F 
 
. part affectée à l’investissement           1.185.373,14 F 

 

DECISIONS MUNICIPALES  
Conseil du 25 JUIN 2001 

Activités vacances  (Sport) 
Collecte des objets hétérogènes  

du 20 août         au       24 août 
mercredi                      29 août 

RUBRIQUE OUVERTE 
AUX ASSOCIATIONS 

 
Les Amis créatifs 

 
Vous avez un vendredi sur deux de libre et 
vous ne savez pas quoi faire. Appelez Mme 
JEANROY au 03.83.56.57.98 - après 
16h00 - la solution est peut-être là. 
Nous sommes un groupe d’hommes et de 
femmes âgés entre 35 et 50 ans. Nous nous 
réunissons pour dialoguer et rencontrer d’au-
tres personnes. 
Nous avons déjà participé à deux marchés 
de Noël, une sortie draisine, visite de Stras-
bourg, spectacles… 
L’organisation est décidée selon les disponi-
bilités de chacun. Soyez les bienvenu(e)s. 

 
Activités de la Chenille 

 
La Chenille Organise des sta-
ges d’activités manuelles (pâte 
à sel, peinture,  cartonnage,  pat-
chwork  sur  mousse,  peinture  

sur   soie, perles, vanneries etc…) pendant 
les vacances d’été. Semaines du 2 au 6 
juillet, du 9 au 13 juillet et du 27 au 31 août 
2001 de 14h00  à 17h00. Coût : 180F et 
200F à partir de 8 ans. Pour tous renseigne-
ments  et    inscriptions,    s’adresser  à  D. 
GERMAIN (Tél. : 03.83.54.38.53). 

FÊTE DE LA RHUBARBE 
 

Visitez le site « fête de la Rhu-
barbe » de Houdemont : http://www.
grand-nancy.org/fr/houdemont/
rhubarbe.htm. 
 

Recette de la Tarte à la rhubarbe  
par le premier prix du Concours  

(Anne-Sophie GIORIA) 
 

« Recette d’origine :
Préparation 20 mn + cuisson 
de la compote + cuisson de 
la tarte 20 mn+ 5 mn 
Moule 26 cm de diamètre - 
1 paquet de pâte feuilletée - 
3 livres [1,5 kg] de rhu-
barbe - 500 g de sucre - 5 blancs d’œufs -200 g de 
sucre - 50 g d’amandes effilées-sucre glace 
1) Épluchez la rhubarbe - coupez en morceaux 

d’un cm, couvrez avec le sucre - laissez macé-
rer. 

2) Mettez sur le feu, laissez à peine bouillir, re-
muez pour obtenir une compote épaisse. 

3) Faire cuire la pâte (tarte piquée avec légumes 
secs). 

4) Dorez les bords au lait ou jaune d’œuf - laissez 
le four chauffer au maximum. 

5) Battez les blancs en neige très ferme avec le 
sucre, remplissez la pâte avec la compote tiède 
puis les blancs battus. Saupoudrez d’amandes 
effilées et de sucre glace. 

Four maxi pour blondir la meringue. Servir tiède ou 
refroidie selon les goûts… 
Mais, pour les pâtissières pressées… 
1) Compote rhubarbe+sucre = cuisson complète. 
2) Fond de tarte = pâte brisée travaillée à la fin 

comme une pâte feuilletée (pliée plusieurs fois). 
La compote est mise directement sur le fond de 
tarte piqué. 

3) Cuisson 20 mn four th 7-8 
4) Meringue mise au dessus avec amandes effi-

lées (après 20 mn  de cuisson) dorez 5 mn en-
viron. 

N.B. : dosage de sucre à évaluer selon votre goût 
(personnellement je diminue la dose de 50 g) ». LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Par arrêté préfectoral, les travaux  de  brico-
lage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils 
ou d’appareils bruyants, comme une ton-
deuse à gazon par exemple, ne peuvent 
être effectués que : 
lundi à vendredi de 8h à 20h, 
samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
dimanche et jour férié de 10h à 12h. 
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BIBLIOTHÈQUE 
 

Horaires d’ouverture de la bibliothèque 
pendant les vacances d’été: 
Du 2 au 13 juillet  et du 6 au 31 août :  
du lundi au vendredi de 14h à 17h30. 
Fermeture du 16 juillet au 3 août. 
Reprise  horaires habituels le 4 septembre. 



 
 
 
3. VENTE TERRAIN A LA SOCIÉTÉ  
EST HABITAT CONSTRUCTION  
RÉSILIATION BAIL EMPHYTÉOTIQUE 
 
La résidence des Tilleuls de 12 logements de 
type F2 - rue de Lorraine - a été édifiée par la 
Société EST HABITAT CONSTRUCTION sur 
une parcelle de terrain appartenant à la com-
mune de Houdemont.  
 
Le 08 juin 1999, le conseil municipal a 
mandaté le maire pour signer le bail 
emphytéotique d’une durée de 50 années.  
 
Considérant que l’objectif de départ de don-
ner priorité aux personnes âgées d’occuper la 
résidence des Tilleuls (installation d’un as-
censeur aux frais de la commune pour 
250.000 F), n’a pas été atteint, il est proposé 
au conseil municipal de céder la parcelle de 
796 m2  à la société E.H.C. pour un montant 
de 180.000 FHT (estimation des Domaines). 
 
Par contre, la parcelle cadastrée AN 100 pour 
463 m2 (où se trouve le parking) resterait pro-
priété de la commune. 
 
Le conseil municipal accepte la résiliation 
du bail emphytéotique, ainsi que la ces-
sion de la parcelle. 
 
 
4. DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT A 
LA COMMISSION D’ÉVALUATION DES 
CHARGES TRANSFÉRÉES A LA C.U.G.N. 
 
Le conseil municipal a désigné M. Magron, 
adjoint aux finances, pour représenter la 
commune, à la commission d’évaluation 
des charges transférées. 
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ÉTUDE SURVEILLÉE 
 

La mairie recrute un(e) étudiant(e), disponi-
ble toute l’année scolaire de 16h20 à 18h00, 
pouvant assurer un soutien scolaire, afin 

d’encadrer une étude surveil-
lée à l’école élémentaire. 
 
Candidature à adresser à la 
mairie  

 
- URGENT - 

ACTIVITÉS VACANCES 
 
Elles se dérouleront du 20 août au 24 août, 
de 14 à 17 heures, au complexe sportif du 
Mancés. Il sera demandé 100F pour la se-
maine à chaque participant. 
Sont accueillis les enfants de 6 ans à 11 ans. 
Inscription uniquement au secrétariat de 
mairie jusqu’au vendredi 10 août inclus. 

ENQUÊTE DE L’INSEE 
 
L’INSEE effectuera du 29 juin au 23 juillet 
une enquête sur les Loyers et Charges des 
logements à usage d’habitation. 
Cette enquête est reconnue d’intérêt général 
et obligatoire. 
Merci de réserver un accueil favorable  à 
l’enquêteur INSEE. 

 

Centre des impôts  
de NANCY SUD OUEST 

 
A compter du 1er juillet le centre des impôts 
accueillera les usagers sans rendez-vous le 
mardi matin de 8h30 à 12h00 et le jeudi ma-
tin de 8h30 à 12h00. 
Les bureaux de la Recette principale de 
NANCY SUD OUEST sont ouverts tous les 
jours (horaires inchangés). 
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Résultat de clôture 2000 
 

. investissement                                                  + 441.961,23 F 

. fonctionnement                                                 + 984.534,56 F 

. total                                                                + 1.426.495,79 F 
 

Le conseil municipal a donné quitus à Madame le Maire pour le budget de l’exercice 
2000. 
 
 
2. RÉSULTAT 2000 A AFFECTER 
 
Calcul du résultat : 
 

Excédent cumulé reporté - section d’investissement   + 87.308,89 F 
Besoin de financement - section d’investissement + 1.185.373,14 F 
Excédent cumulé d’investissement                         + 1.272.682,03 F 

 
Résultat de l’exercice 2000 
 

Résultat 2000 - section de fonctionnement                + 984.534,56 F 
Résultat 2000 – section d’investissement                  + 354.652,34 F 

 
Résultat de clôture 2000 
 

Excédent d’investissement                                           441.961,23 F 
Excédent de fonctionnement                                        984.534,56 F 

 
Calcul du résultat 2000 à affecter : 
 

Restes à réaliser - dépenses                                  + 1.127.500,36 F 
Restes à réaliser - recettes                                           - 29.000,00 F 
                                                                                   1.098.500,36 F 
 
Excédent d’investissement                                        + 441.961,23 F 

 
 
Résultat 2000 à affecter pour financer l’investissement : 
1.098.500,36 F- 441.961,23 F =656.539,13 F 
 
Somme disponible pour le budget supplémentaire 2001 : 
1.426.495,79 F - 1.098.500,36 F = 327.995,43 F 
 
 
 
 
 
 


